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	Identification du projet

	
Domaine du projet
	Administration électronique
	
Type du projet
	
Transverse

	
Année de financement
	2022
	
Année de réalisation
	2024

	
Coût global du projet
	198 224.00
	[bookmark: _GoBack]
Part de FOMAP
	198 224.00
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	Identification de département

	
Ministère
	Ministère de la Transition Numérique et de la Réforme de l’Administration

	Département
	Réforme de l’Administration

	
Niveau
	[image: ]
Concentré
	[image: ]
Déconcentré

	
Direction
	L’Organisation de l’Administration
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	Contenu du projet

	











Description du projet
	Le nouveau portail à développer doit permettre un accès unique et centralisé aux informations dont disposent les administrations publiques via dans un premier temps le système de proactivité puis dans un deuxième temps via le système de réactivité c’est-à-dire le dépôt des demandes d’accès à l’information et leur traitement par les personnes chargées. L’accès à ce portail doit être conçu selon une approche didactique, assistée et simplifiée. 
La conception du projet doit prendre en considération, entre autres, les éléments suivants : 
· Le développement d’une interface du portail plus élaborée et enrichie comprenant notamment des menus et sous-menus se rapportant à la vulgarisation sur la loi 31.13, les modalités d’utilisation du portail, le processus de la demande d’accès à l’information, les fréquentes questions réponses en relation avec le système, un Quiz de test de connaissance, avec un gestionnaire de contenu approprié… 
· La refonte de l’espace Backoffice du portail ;
· La mise en place d’un module statistique permettant le suivi à travers une série d’indicateurs prédéfinis ;
· L’élargissement et l’amélioration du module de proactivité existant ; 
· La reprise de l’existant ;
· La garantie du portail pour une période d’une année ;
· La maintenance des fonctionnalités du système.


	




Objectifs du projet
	· Renforcer la transparence, la démocratie participative et l'ouverture de l'administration sur son environnement,
· Accompagner le chantier de numérisation des services administratifs,
· Rapprocher l'administration des usagers et améliorer la qualité des services fournis,
· Faciliter le dépôt, le suivi et la réponse aux demandes d'accès à l'information de manière immédiate et électronique.

	






Etapes de réalisation du projet
	
N°

	
Nom de la phase

	
Durée de la phase

	
	1
	Cadrage du projet, analyse de l’existant et identification des besoins.
	10 Jours

	
	2
	Architecture et conception des améliorations à apporter sur le portail et sur la charte graphique.
	2 Mois

	
	3
	Plan d’installation et de déploiement du portail.
	20 Jours


	













Résultats attendus
	
Le développement des fonctionnalités du portail national du droit d’accès à l’information vise à améliorer la transparence et la responsabilité dans l’administration publique, ainsi qu’à renforcer la participation. Parmi les résultats attendus de ce développement :

· Augmentation de la transparence : Cela contribue à fournir des informations précises et actualisées aux citoyens.
· Renforcement de la responsabilité : Les citoyens peuvent suivre la manière dont les décisions gouvernementales sont prises, facilitant ainsi la responsabilisation des autorités concernées pour leurs actions et décisions.
· Renforcement de la participation : Il permet aux citoyens d’accéder aux informations nécessaires pour participer activement aux affaires(questions) publics, que ce soit en déposant des plaintes, des suggestions ou en participant à l'élaboration des politiques.

	


Coordonnées de contact
	Direction  : l’Organisation de l’Administration
Division    : Renforcement de la probité, de la transparence et de l'ouverture
Tél            : 05 37 67 98 48
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